
Loi du 27 février 2002 – Démocratie de proximité

Titre 1er - De la démocratie de proximité - Chapitre 1er - Participation des habitants à la vie locale

Article 1

I. - 1. Le chapitre II du titre IV du livre Ier de la deuxième partie du code général des collectivités territoriales
est intitulé : « Consultation des électeurs sur les affaires communales ».
2. Le chapitre III du même titre est intitulé : « Participation des habitants à la vie locale ».
3. Les articles L. 2143-1 et L. 2143-3 du même code deviennent respectivement les articles L. 2144-1 et L.
2144-3. Ils constituent le chapitre IV du même titre, intitulé : « Services de proximité ».
II. - L'article L. 2143-1 du même code est ainsi rétabli :
« Art. L. 2143-1. - Dans les communes de 80 000 habitants et plus, le conseil municipal fixe le périmètre de
chacun des quartiers constituant la commune.
«  Chacun  d'eux  est  doté  d'un  conseil  de  quartier  dont  le  conseil  municipal  fixe  la  dénomination,  la
composition
et les modalités de fonctionnement.
« Les conseils de quartier peuvent être consultés par le maire et peuvent lui faire des propositions sur toute
question concernant le quartier ou la ville. Le maire peut les associer à l'élaboration, à la mise en oeuvre et à
l'évaluation des actions intéressant le quartier, en particulier celles menées au titre de la politique de la ville.
« Le conseil  municipal peut affecter aux conseils de quartier un local et leur allouer chaque année des
crédits
pour leur fonctionnement.
« Les communes dont la population est comprise entre 20 000 et 79 999 habitants peuvent appliquer les
présentes dispositions. Dans ce cas, les articles L. 2122-2-1 et L. 2122-18-1 s'appliquent. »

Article 2

Le deuxième alinéa de l'article L. 2143-2 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé :
« Sur proposition du maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du mandat
municipal en cours. »

Article 3

I. - Après l'article L. 2122-2 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un article L. 2122-2-1
ainsi rédigé :
« Art. L. 2122-2-1. - Dans les communes de 80 000 habitants et plus, la limite fixée à l'article L. 2122-2 peut
donner lieu à dépassement en vue de la création de postes d'adjoints chargés principalement d'un ou
plusieurs quartiers, sans toutefois que le nombre de ceux-ci puisse excéder 10 % de l'effectif légal du conseil
municipal. »
II. - Après l'article L. 2122-18 du même code, il est inséré un article L. 2122-18-1 ainsi rédigé :
« Art. L. 2122-18-1. - L'adjoint chargé de quartier connaît de toute question intéressant à titre principal le ou
les quartiers dont il a la charge. Il veille à l'information des habitants et favorise leur participation à la vie du
quartier. »

Article 4

Après l'article L. 2144-1 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un article L. 2144-2 ainsi
rédigé :
« Art. L. 2144-2. - Dans les communes de 100 000 habitants et plus, sont créées dans les quartiers des
annexes de la mairie qui peuvent être communes à plusieurs quartiers. Dans ces annexes, des services
municipaux de proximité sont mis à la disposition des habitants. Les dispositions de l'article L. 2144-1 sont
applicables à ces annexes. »
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